
 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’e-Deposit  
pour médiateur.trices 

 

Le jeudi 13 juin 2024 de 12 h30 à 14 h30 (visioconférence) 
 

Les citoyens, les entreprises et les avocats – mais aussi les médiateur.trices - 
peuvent soumettent des documents de procédure préliminaires (requêtes), 
des dossiers, et des lettres d'accompagnement à un tribunal via le portail we 
e-Deposit, vous pouvez déposer par voie électronique actes introductifs, ainsi 
que ses annexes, dans le bon dossier pour le tribunal concerné.  
 
A terme, e-Deposit, qui constitue un outil particulièrement utile et générateur 
de temps, sera la seule voie d’introduction des requêtes en homologation et 
ses pièces. 
 
Cette formation a pour objectif de vous familiariser avec cette plateforme 
bientôt incontournable. Entrez dans le XXIème siècle ! 

 
Les intervenants 
 

Anaïs De wolf 
 
Avocate et médiatrice en matière familiale et fondatrice 
de l’ASBL Trêve 
 

Joséphine d’AMSENBOURG 
 
Médiatrice en matière familiale, formatrice et fondatrice 
de l’ASBL Trêve 

 
 
En présence de Stéphane TELLIER 
 
Médiateur agréée par la Commission fédérale de médiation en matière familiale, formateur, 
ancien avocat, membre associé d’OMA ASBL. 
 
 
 

FORMATION CONTINUE  
POUR MEDIATRICES.TEURS 
AGREES OU NON 



 

 
 
Frais d’inscription : 45 € 
 
Merci de procéder au paiement du montant total des frais de votre formation sur le 
compte d’OMA ASBL n°BE20 3631 3535 5456.  
La réception de votre paiement validera  votre inscription. Conditions relatives à 
l’inscription et au paiement (CRIP) 
 
Agenda 
 
Le 13 juin 2024 de 12 h30 à 14 h30 (connexion demandée à 11 heures 45) 
   
Respect de la législation européenne pour protéger les participant.e.s aux formations 
d’OMA ASBL en ce qui concerne le traitement et la libre circulation de leurs données 
personnelles. 
 
Lieu 
 
Par visioconférence (inscription obligatoire au plus tard le 11 juin 2024) 
 
Renseignements 
 
Stéphane Tellier – stephane@oma-mediation.com  - 0498.38.20.10 
 
Formation agréée par la Commission fédérale de médiation pour 2 heures 

 


